
République Française 
Département : INDRE-ET-LOIRE 

Arrondissement : Chinon 
CHARENTILLY - COMMUNE 

 
 

Procès verbal 

Le mardi 02 juin 2026 à 19 heures 00, l'assemblée, régulièrement convoquée le 26 mai 2026, s'est 
réunie sous la présidence de Valérie BOUIN. 

  
 
Secrétaire de la séance : Jean AGEORGES 
  
Présents : Valérie BOUIN, Ghislain GUYON, Jean AGEORGES, Christine LAVEAU, Jacques 
MOTARD, Annie FONTAINE, Sylvie CHOPIN, Patrick CHARTON, Marc RUÉ, Guillaume DUBOIS, 
Marie CHEPTOU, Benoit SALVAN, Estelle JEAN 
Représentés : Brigitte PARISIS représentée par Valérie BOUIN, Elodie FOUASSON représentée 
par Annie FONTAINE 
Absents et excusés :  
  

Ordre du jour : 

-Nomination du secrétaire de séance 

-Approbation du procès-verbal du Conseil du 02 avril 2026 

 -Informations et décisions du maire 

-Régularisation du taux des indemnités de fonction des adjoints 

-Adhésion de la commune de Rilly-sur-Vienne au syndicat intercommunal Cavités 37 

-Désignation des membres de la commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) 

-Désignation des membres des commissions communautaires 

-Désignation des membres représentants du SATESE 37 

-Désignation des membres représentants du Carré des Arts 

-Désignation des membres représentants de la commission communales des impôts 
directs 

-Adhésion au portail de ressources numériques NOMAD 

-Compte-rendu des EPCI 

-Questions diverses 

-Après conseil 



 
-Nomination du secrétaire de séance : Monsieur Jean AGEORGES est nommé secrétaire de séance 

-Approbation du procès-verbal du Conseil du 02 avril 2026 : adopté à l’unanimité 

 -Informations et décisions du maire :  

 Signature d’un second avenant auprès de VEOLIA pour la gestion de la station 
d’épuration, dans les mêmes conditions que le marché précédent 

 La campagne de végétalisation de la commune continue avec l’achat de végétaux 
auprès des pépinières Doussin pour 2050€ et Cobalys en matériaux pour 748€. Il 
est regrettable de noter que certaines personnes ne prennent pas soin des 
réalisations de fleurissement, notamment par des dégradations volontaires 

 Cœur de village : le pôle commercial est en cours de couverture, la dalle du pôle 
intergénérationnel est coulée et les murs vont commencer à être montés. Un 
panneau de financement de la Région est commandé pour 534€ et sera posé à 
réception 

 Nous avons reçu la notification de la subvention « DETR » pour notre demande 
2026, à hauteur de 300 000€ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





































-Compte-rendu des EPCI 

 Les différentes structures ont procédé aux élections de leurs présidents, vice-présidents et 
bureaux. C’est le cas du syndicat de gendarmerie, de l’ANVAL, du SIEIL et du SIAEP 

-Questions diverses 

 Remerciements à l’Environ Charentillais pour l’organisation du Slipman et de l’Apérock 

 La fête du village aura lieu le 4 juillet 

 Le remplacement de la conduite d’eau potable rue des mailleries est prévue à partir du 6 
juillet. Il sera demandé de tenir compte des activités agricoles à cette période (moissons) et 
que les travaux soient terminés pour le 1er septembre 

 Un devis est demandé pour la réparation du calvaire. Au vu de son état, il est à refaire 
entièrement 

 Le revêtement souple des jeux d’enfants au Carré d’arche s’effrite. Cela a été constaté, le 
trou créé sera bouché et l’évolution sera suivie 

 Cimetière : le test de bande engazonnée n’a pas tenu à la forte chaleur. 

Prochain conseil municipal le 2 juillet 2026 à 19h 

 


